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VI I.

EXPERIENCES
FAITES AVEC LE LEVIER

de PIERRE SOMMER
pour arracher de gros arbres.

mj *-*****t*-*-******-*ffi ---mm^-------------------------------------------------------------------\

ESSAI
d'un mémoire anonyme fur la méthode de

planter le chêne.

P A R M.

No Eo TSCHARNER
Secretaire de la Soc. cecon. de Birni.
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EXPERIENCES
Faites avec le Levier de P. Sommer.

MESSIEURS
COmmcbien des perfonnes doutent encorejde

l'effet de la machine de P. Sommer, publico
dans nos mémoires (*) «St que je fuis le feul
qui s'en ferve dans cette contrée, je me fai«

un devoir, de vous faire part de mes effais.

J'ai acheté de l'inventeur fa machine^ en

1760. Le printems je fis plufieurs expérien«

ces en petit avec beaucoup de fuccés mais

aïant entrepris en été 1761. d'arracher en
préfence de quelques amis, un pied de hêtre,
fort gros & vert., aucune chaine ne put tenir,
les plus fortes fe rompirent ; en réitérant mes
experiences j'ai trouvé deux inconvéniens à
cette machine.

I*. La chaîne C. bien loin d'augmenter la
force empêche le jeu & l'effet par fon
frottement & le bélier venant fe preffer fortement

contre les montans cette chaine en«
grainée entre les deux montans, rend les derniers

trous, dont ceux-ci font percés, inutiles, St.

N 4 empe-

(") Année 1760. P. L & IL



2oo LEVIER
empêche de fe fervir de la machine dans toute
fa longueur ; ce qui obligeoit de la déplacer &
de recommencer de nouveau, par là «on per-
dois du tems.

2. Par la même raifon, j'ai trouvé k bélier
trop court. J'ai cherché à remédier à ce double

inconvénient. En ôtant la chaîne, j'ai levé

le frottement, Se en allongeant le bélier
j'ai évité le déplacement. En place* du grand
aneau de la chaîne, dans lequel s'engrainoit
le croc F, j'ai placé un gros clou de fer, qui
traverfe les montans au deflus du rouleau C.
dans lequel mon croc «s'engraine ; Se j'ai
allongé le bélier de quatre pieds.

En automne 1761. j'ai fait voir en préfence dc
plufieurs membres de la Société que par le
moien de cette machine trois hommes
peuvent en une heure arracher trois fapins de

douze à dix- huit pouces de diamètre, Se ainfi
fans peine dans les jours les plus courts de
l'hiver vingt cinq pieds d'arbres ouvrage
qu'ils ne feroient pas autrement en fix jours.
Le même jour je fis déraciner un tronc de

fapin fort gros en cinq minutes.

Dans l'automne de 1752. mes ouvriers au
lieu de trois fapins parvinrent à en arracher
cinq de la mène taille, par heure. Ils en en-
chaînoient fouvent deux jufqu'à trois des plus
petits Se les arrachoient enfemble fans couper

une feule racine j pour, cela il faut que ks
arbres
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arbres fe préfentent fur une ligne avec la
machine, Se que k premier contre lequel on la
dix-ilè foit le plus fort.

J'ai fais depuis des expériences fur des

hêtres du double plus forts} & j'en ai déraciné
quelques - uns, avec plus de peine à la vérité,
mais fans donner un coup de pioche ou de
hache à la raeine de l'arbre.

Le fuccés de chaque travail méchanique dé-

pend des coups de main ; il ne fera donc pas
inutile de décrire ceux qu'il faut obferver dans
'ulage de celle - ci.

Trois hommes fuffifent, pour arracher des
arbres de dix à vingt pouces de diamètre, il
en faut quatre quand les arbres font plus
gros, comme des hêtres. Si les arbres patient
trente pouces en diamètre, il faut le double
de force, deux machines & ûx ou huit
travailleurs. Quand on n'a pas deux machines
fous la main, il faut diminuer la réfiftaiice en
confiant toutes ks racines, auxquelles on peut
parvenir ; Se attacher à la tète de l'arbre une
corde qu'on tire par le moïen d'une manivelle
du côté opofé à la machine ; pour favorifer
l'effet de celle - ci.

Pour déraciner un arbre, je place le bélier
fous une branche ou un nœud ; fi l'arbre eft
un peu fort, je le lie avec une chaîne au deffous
dc laquelle je pofe la pointe du bélier. Cette
précaution eft néceffaire pour empêcher, que

la
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la pointe ne gliffe fur le tronc. Cette prccati.
tion eft néceffaire furtout vis à vis des
arbres en fève, qui fe fendent lorfqu'ils fe trouvent

creux ; Se la machine en gliffant fe
déplace.

Pendant que deux hommes font travailler la
machine, le troifieme, fi l'on veut faciliter la
travail, coupe fur terre les racines de l'arbre
auffi loin du tronc que poffible. Quand ils
travaillent tous trois, le premier placé fur la
machine tient le manche en D. les autres faififfent
le bras attaché au bout du manche, qu'on
voit dans la feconde figure. A châquejcoup
l'ouvrier le plus à portée, s'avance pour pofer le
clou i un enfant de douze ans peut au refte
fervir à cette petite manœuvre, qui ne dure
pas longtems, car après dix ou douze coupa
l'arbre eft ordinairement ébranlé alors deux
ouvriers fuffifent pour achever dc le renverfer.

Il eft fimple que les arbres, dont ks racines
fuivent la furface du terrein comme les

fapins Se les pommiers, refillent moins que les

arbres qui jettent des racines pivotantes comme

les chênes Se ks poiriers. Les arbres, qui
ont la couronne élevée 8e touffue facilitent
l'ouvrage par leur poid & font plus faciles à

renverfer, que ceux qui n'ont point de tête
& qui étendent leurs branches près de terre

J'ai fait arracher^ des fapins, dont ks racines

fe trouvoient déchautlées Se toutes dégarnis«

de terre ; en échange les hêtres, dont j'ai
pad«
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parlé ci - deffus, étoient chargés de tout leur
fond, qui formoit une maffe de huit pieds de
diamètre fur cinq pieds d'épaiffeur, fur quoi
l'on peut juger de l'augmentation du poid St
de la réfiftance.

Il faut entamer près de terre ks arbres
foibles qui fe courberaient ou cafferoient fans
cela, Se lier les bois caffans avec une chaîne

pour ks empêcher de fe jetter. J'ai vu un
très gros fapin fe fendre de bas en haut par
le milieu, & de plus petits caffés en deux,
nu deffous de l'endroit où s'aplique le bélier.

Cette machine dans ks défrichemens des
bois & forêts comme atiiîî pour tranfporter
de grandes maffes, a de très grands avantages fur
toutes celles dont on s'eft fervi dans cette vue
jufqu'ici dans nos contrées.

Elle a encore cet avantage que le fond
renverfe a plufieurs pieds de profondeur,
reçoit un labour excellent, & fe trouve à demi
préparé. En 17S1. j'ai extirpé une demi pofe
de bois de fapin en automne, que deux
ouvriers m'ont nétoïé le printems fuivant en un
jour, & rendu propre à la femaille, ouvrage
que douze ouvriers n'auraient pas fait dans

un bois taillé.

m *£ y.

ESSAI
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ESSAI
Sur la culture & tétabliffement des bois

de chêne.

UN auteur qui ne fe nomme point a fait
part à la Société oeconomique de diverfes

réflexions très judicieulès fur la culture des.
bois de haute futaie. Nous avons crû rendre
fervice au public, en donnant un extrait de

ce que ce mémoire renferme fur l'établilkmeur.
des bois de chêne ; Se pour donner à cet ef«

fai plus dc plénitude, j'ai ajouté quelques
obfervations, fur la manière de planter des
arbres d'une fi grande utilité.

Les pâturages communs & furtout les com-
pâtui'ages font très préjudiciables aux bois :
lorfque diverfes communautés y envoient en
été de nombreux troupeaux, pour en manger
l'herbe, ou en automne des cochons, pour le glan-
dage, le terrein, les herbages les jeunes plantes

Se les femences, ne peuvent qu'en fouffrir
extrêmement. Que dis-je} plufieurs ufufrui,
tiers mêmes perdent plus à ce droit de pâturage

qu'ils n'y gagnent. Ceux qui font
éloignés n'en peuvent profiter qu'au préjudice
de leurs affaires. D'autres qui font plus à portée
de ces fonds là fe prêteroient volontiers à ks

amelio-



D U C H E N E. 20Ç

améliorer ; mais ils ne veulent pas "en faire
3a dépenfe feuls & travailler pour ks autres.
Ainfi les bois & les pâquiers font négligés.
Pour prévenir ce mal l'auteur propofe les
moiens fuivans.

Premièrement. Par tout où il fe trouve des
bois communs, il faudroit que ks intéreflés
s'accordaffent pour en faire entr'eux un
partage équitable. Alors chaque communauté
aïant fà portion déterminée fauroit ce qu'elle
doit améliorer, les négligens feroient reconnus
Se châtiés les diligens encouragés «& recom-
.penlés.

2. Les réparations peuvent fe faire par des
foffés ; Se chaque communauté aïant fa por-
tion marquée fe rélbudroit plus volontiers à

l'extirper à la nettoïer, à l'applanir, & à

en deffécher ks endroits marécageux : elle en
feroit ainfi un bon pâturage Se elle ren-
droit en même tems fon terrein plus propre
à être planté, ou établi en bois.

3- Ce partage général une fois fait & chaque

communauté iouïflant en pleine propriété
de fou diftricft affigné on pourroit l'obliger
à y établir une chênaie. Pour cet effet, on
en prendrait une partie qui ferait divifée par
le fort entre ks bourgeois ou les communiers,
à la charge d'en foire la plantation »fuivant ks
directions qui leur leroient propofées.

4. Chaque particulier feroit tenu de faire
labourer avec la charrue la place qui lui au¬

roit
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roit été remife ou encore mieux d'y em-

ploi'er le bident ou la bêche ; il pianterai.
enfuite dans ce terrein ainfi préparé de jeunes
chênes dc quinze à dixhuit ans, en leur
donnant trois pas d'éloignenicnt ou de diftance.
Ces portions feraient femées en grain trois
années confécutives par où le cultivateut
pourroit amplement fe dédommager de fa pei«

ne, eu même tems qu'il améliorerait le fonds.
Se qu'if favoriferoit l'accroiffement du j une
plan, qui ne fauroit manquer de prolpcrer
dans un terrein cultivé & rendu par la même

plus propre à recevoir les bénignes influencée
de i'atmofphcre.

<;. Au bout de trais années, on prendrait un»
nouvelle portion qui feroit cçconomifée de la
même manière & où l'on établiroit aulfi de

jeunes plans, & qu'on fémeroit pendant trois
ans. Cependant la première plantation feroit
laiffée a bamp Se fermée ce qui lui procurerait

fix ans de cloture : & ce terme expiré,
la portion pourroit fans inconvénient être
ouverte Se fervir de pâtures communes On
continuerait en fuivant la même méthode,
jufqu'à ce que toute la chênaie fut établie.

L'Auteur affûre que des chênes ainfi plantés

& cultivés, croitroierit Se profpéreroiei.«
dans l'efpace de fix années autant qu'ils le
font à l'ordinaire pendant vingt cinq ans.

La Société reconnoit ks obligations qu'elle
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a à l'auteur anonyme de ces réflexions. Elle
le prie dc vouloir continuer à lui faire part
de fes lumières. Mais comme il a paffé fort
légèrement fur la manière de planter les jeunes

chênes, il eft néceffaire de joindre ici quelques

direcftions en faveur de l'agriculteur, puifque

de la plantation dépend tout le fuccés.

Premièrement il ne doit faire choix qua
de plantes bien conftituées & vigoureufes ;
jamais arbre ne profpéré s'il eft planté mal
conditionné.

En fécond lieu, en arrachant l'arbre' qui eft
deftiné à être planté il faut creufer
profondément tout autour, afin dc ne rompre, bkffer-
ni déchirer les racines, Sr de conferver le
pivot.

En troifieme lieu, les arbres doivent auffitôt

être tranfportés dans ks creux préparés
auparavant, pour prévenir le defféchement des
racines. Si cela ne fe peut à caufe de. i'cloi-
gnement il eft néceffaire avant que de les
planter de les mettre pendant quelques heures

tremper dans l'eau ; par là les racines
reprendront vigueur, & la terre meuble s'y
attachera plus aifément.

Quatrième régie : on ne doit point tailler
la fommité de l'arbre ou la couronne ; cette
régie eft fondée fur l'expérience de nos
laboureurs ; furtout lorfqu'on fe propofe
d'établir des bois à bâtir. Les chênes dont les

branches
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branches du fommet ont été coupées refirent

plus petits & raportent pour l'ordinaire p'cis
de gland; mais fous ceux qui font hauts il
croit de meilleure herbe.

Cinquième régie. Les racines doivent être
épargnées avec tout le foin poffible ; celles
qui font attaquées doivent être retranchées
avec une hache ou un couteau bien tranchant,
en ks prenant par deffous Se les coupant droites.

Ou doit aufli eu les mettant en terre
ks ranger Se les féparer avec ordre ; il faut
en bien étendre les chevelus. Celui qui tient
l'arbre, pendant qu'on le plante doit le foule-
ver doucement à diverfes reprifes & le tenir
bien droit afin que la terre puiffe mieux
s'adapter «Se s'infinuer entre les interftiecs &
preffer ainfi les racines.

Sixième régie. Le plan ne doit pas être
enterra 'plus profondément qu'il n'étoit
auparavant, & pour l'ordinaire il ne doit y avoir
que trois pouces de terre fur ks racines
autour de la tige.

Septième régie. Tout ce qu'il peut y avoir
d'endommagé, de même que toutes les tailles,
doivent être enduites de poix blanche, ou d'autres

matières comme de terre graffe de
bouzard de vache, le tout couvert proprement
de paille.

Huitième régie. Lorfque ces jeunes plans
ne font pas «mondés, on ne peut fc difpcnfer

de
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de les garantir contre les vens, en les affer-
miffant avec des pieux j mais ils ne doivent

pas être liés trop lèrrés «Si le pieu doit
toujours être planté de manière qu'il mette l'arbre

à couvert du foleil & du vent de midi.

Neuvième régie. Nous n'approuvons point
la méthode d'afièrmîr le terrein en le piétinant

après que l'arbre eft planté. La terre
meuble s'attache plus exactement d'elle-même

aux racines. Le principal eft de bien préparer

le fond par une bonne culture & le plan
fuivant ks précautions que j'ai indiquées. Si

l'on veut planter des chênes émondés on peut
fe paffer de les munir de pieux ; mais en ce

cas il faut wen äff-"11'-' & preffer le terrein.

Dixième régie. Rien n'eft plus favorable

pour ks arbres tranlplantis, que de porter
en automne de la terre au pied, pendant les
premières années. L'expérience aprend que
par de tels foins on les fait beaucoup plus
profperer, qu'en leur donnant des labours tout
autour, ou en y répandant du fumier.

Onzième régie. La faifon la plus propre
pour planter eft l'automne, par un tems doiu.

& humide.

Si quelcun fouhaite d'être plus amplement
inftruit de la manière de femer, de planter
Se de cultiver les chênes il peut confulter
l'excellent ouvrage de M. DV Hamel qui

17% P.I. O trait»
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traite de fa méthode de femer & d'établi»
les arbres. Nous le renvoïons aufli à un
offai de M. E. G. J a c o b i qui a remporté
le prix fur la queftion quelle efi la meilleure

manière de femer des bois de chênes, de
les planter & de les conferver &c. L'ouvrage
a été imprimé à Halle en 170*1.

N. E. T,
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